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 n° 274 198 du 17 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. PIRARD 

Rue Tisman 13 

4880 AUBEL 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, et de l’interdiction d’entrée, 

pris le 21 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me O. PIRARD, avocat, qui comparaît pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 20 juillet 2021 en 

vue d’introduire une demande de protection internationale auprès des autorités belges.  

 

Le même jour, elle a été interceptée par les services de police.  

 

Le 21 juillet 2021, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans, qui lui ont 

été notifiés le jour-même.  

 

L’ordre de quitter le territoire précité constitue le premier acte attaqué et est motivé comme suit :  
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« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 

des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

L’intéressé n’est pas en possession d’un docuemnt (sic) de voyage valable au moment de son 

arrestation. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usurpation d’identité, PV n°[…] de la police de LPA 

Gosselies. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de vol, PV n° […] de la police de ZP Haute Senne. 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits et leur impact social, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes 

médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Conclusion: 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 

son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, 

ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

L’intéressé a fait usage d’un document ne lui appartenant pas (usurpation de nom) : carte d’identité 

belge signalée volée au nom de [X.] ([…]). 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usurpation d’identité, PV n°[…] de la police de LPA 

Gosselies. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de vol, PV n° […] de la police de ZP Haute Senne. 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits et leur impact social, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen*21 pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 

son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
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Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, 

ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de 

protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

L’intéressé a fait usage d’un document ne lui appartenant pas (usurpation de nom) : carte d’identité 

belge signalée volée au nom de [X.] ([…]). 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usurpation d’identité, PV n°[…] de la police de LPA 

Gosselies. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de vol, PV n° […] de la police de ZP Haute Senne. 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits et leur impact social, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé déclare que, dans son pays, il est menacé pour des raisons d’orientation sexuelle et 

qu’en Grèce, sa demande de protection internationale a été refusée. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe 

des motifs sérieux et graves de supposer que, au Cameroun, il encourt un risque sérieux et actuel 

d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple 

allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

L’intéressé déclare qu’il ne souffre d’aucune maladie. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce 

que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments 

ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans 

des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une 

violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le 

cas ici ». 

 

L’interdiction d'entrée susmentionnée constitue le second acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au  territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants :   

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce  que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que :   

L’intéressé déclare que, dans son pays, il est menacé pour des raisons d’orientation sexuelle et 

qu’en Grèce, sa demande de  protection internationale a été refusée. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe 

des motifs sérieux et  graves de supposer que, au Cameroun, il encourt un risque sérieux et actuel 

d’être exposé à de la torture ou à des  traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple 

allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne  peut suffire.   

L’intéressé déclare qu’il ne souffre d’aucune maladie. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays  d’origine.   
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L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce 

que cet Etat peut garantir  de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments 

ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette  convention. Ce n’est que dans 

des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une 

violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le 

cas ici. 

Conclusion: 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu 

par l’article 74/11.   

Conclusion :   

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit d’usurpation d’identité, PV n°[…] de la police de LPA  

Gosselies. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de vol, PV n° [...] de la police de ZP Haute Senne. 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits et leur impact social, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement,  est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt 

du contrôle de  l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est 

pas disproportionnée ». 

 

Le 23 juillet 2021, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. 

 

2. Question préalable. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 8 avril 2022, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les décisions 

attaquées s’il devait ressortir de la requête que les conditions légales mises à l’annulation n’étaient 

pas réunies.  

 

L’acquiescement de la partie défenderesse au recours n’implique en effet nullement que le Conseil 

soit déchargé de son contrôle de légalité des actes attaqués.  

 

Il convient dès lors d’examiner le moyen. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 

violation des articles 1, 7, 62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, lus en conformité avec les articles 

5.b et 11.12 de la directive retour, du droit d’entendu et du devoir de minutie ».  

 

La partie requérante se réfère à de la jurisprudence du Conseil d’Etat pour soutenir que la partie 

défenderesse dispose d’un pouvoir d’appréciation lorsqu’elle adopte un ordre de quitter le territoire 

sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elle est tenue d’examiner la cause au 

regard des droits fondamentaux et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle cite l’article 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 selon lequel la durée de l’interdiction 

d’entrée doit être fixée en tenant compte de toutes les circonstances de l’espèce, ainsi que l’article 

62 de la même loi, qui vise la motivation des décisions de la partie défenderesse ainsi que le droit à 

être entendu. Elle précise que ledit droit constitue un principe général de droit. Elle invoque 

également le devoir de minutie et expose des considérations théoriques à ce propos.  
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Elle cite le prescrit de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 7 de la « directive 

retour » et soutient que l’article 110quaterdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit les 

mesures préventives visées par la disposition précitée.  

 

3.2. Elle invoque que l’interdiction d’entrée attaquée est motivée sur la base « du fait qu’aucun délai 

n’est accordé pour le départ volontaire (article 74/11 §1er alinéa 2.1° de la loi) » et que cette absence 

de délai est, quant à elle, « motivée par le risque de fuite, ainsi que par le fait que [le requérant] 

constituerait un danger pour l’ordre public (article 74/14 §3, 1° et 3° de la loi) ».  

 

En ce qui concerne le motif tenant au risque de fuite, après avoir rappelé le prescrit de l’article 1er, 

§1er, 11° et §2 de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient que la motivation adoptée en l’espèce 

est « parfaitement stéréotypée et ne révèle ni risque actuel et réel de risque de fuite, ni examen 

individuel, ni prise en compte de l’ensemble des circonstances du cas ; d’autant plus que le requérant 

a été intercepté par la police à l’aéroport de Charleroi dès son arrivée sur le territoire belge » alors 

que le requérant avait l’intention d’introduire une demande de protection internationale et qu’il s’est 

vu privé de cette possibilité. Elle ajoute à cet égard « qu’aucune des mesures préventives prévues 

par l’article 110quaterdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 n’a préalablement été imposée au 

requérant ».  

 

Quant au danger que constituerait le requérant pour l’ordre public, elle soutient que si les articles 7, 

74/11 et 74/14 autorisent la partie défenderesse à prendre un ordre de quitter le territoire et une 

interdiction d’entrée à l’égard d’un étranger qui constitue un danger pour l'ordre public, une 

jurisprudence du Conseil d’Etat indique que cette atteinte doit pouvoir « se déduire d'éléments 

suffisants et pertinents figurant dans le dossier administratif ». Elle précise que la notion d’ordre 

public est généralement interprétée « dans le sens de la prévention des troubles de l'ordre social » 

et qu’ « Une menace qui n'est que présumée n'est pas réelle », qu’ « il doit s'agir d'une menace 

actuelle ». Elle rappelle également de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne 

et en particulier l’arrêt « C-240/17 » du 16 janvier 2018, « relatif à la notion de menace pour l’ordre 

public et la sécurité nationale dans le cadre des décisions de retour et des interdictions d’entrée sur 

le territoire des États membres », selon lequel « […] un État membre est tenu d’apprécier la notion 

de « danger pour l’ordre public », au sens de la directive 2008/115, au cas par cas, afin de vérifier si 

le comportement personnel du ressortissant de pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel 

pour l’ordre public, sachant que la simple circonstance que ledit ressortissant a fait l’objet d’une 

condamnation pénale ne suffit pas en elle-même à caractériser un tel danger […] ».  

 

La partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir indiqué, dans la motivation 

des actes attaqués, les raisons pour lesquelles elle constitue une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Elle invoque à cet égard qu’elle « a 

fui son pays d’origine en raison des persécutions dont il a été victime » et qu’elle « s’est rendu[e] en 

Belgique avec l’intention d’y introduire une demande de protection internationale dès son arrivée, 

mais n’a pas eu la possibilité de le faire » en sorte qu’elle « ne constitue en aucun cas une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave ».  

 

Elle invoque que les décisions entreprises « sont constitutives d'erreur manifeste et ne sont pas 

motivées à suffisance quant aux éléments concrets qui permettraient d’aboutir à un risque de fuite 

ni au constat que le comportement personnel du requérant représente un danger réel et actuel pour 

l’ordre public » et violent « les articles 7, 62, 74/11 et 74/14 de la loi [du 15 décembre 1980] ».  

 

3.3. Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté le devoir de minutie 

et le droit à être entendu, arguant que l’audition réalisée par la police « a été très sommaire et n’a 

pas permis au requérant de s’exprimer en profondeur sur sa situation ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, dirigé contre les actes querellés, en ce qu’il est pris de la violation du droit 

à être entendu, le Conseil constate que la partie requérante ne développe pas précisément cet 

aspect du moyen. Le Conseil relève qu’en tout état de cause, il manque tant en droit qu’en fait en ce 

qu’il est pris de la violation de l’article 62, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, dès lors que la partie 
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requérante n’a pas été admise préalablement au séjour de plus de trois mois, ladite disposition 

s’appliquant en effet dans le cadre d’une décision mettant fin à un tel séjour.  S’agissant du principe 

général de bonne administration de droit interne audi alteram partem, le Conseil observe qu’en tout 

état de cause, il ressort du dossier administratif qu’un questionnaire destiné à l’entendre a été soumis 

à la partie requérante en date du 21 juillet 2021 et que celui-ci comporte la signature de cette 

dernière. Dans la mesure où les déclarations de la partie requérante qui y figurent se retrouvent dans 

la motivation des actes attaqués, il apparaît que la partie requérante a bien été entendue 

préalablement à l’adoption de ces derniers.  

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ce qu’il est dirigé à l’encontre du premier acte attaqué, le 

Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable 

à celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits 

à celle de l’autorité compétente. 

 

Il convient de rappeler que l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été modifié 

par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier.  

 

L’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, 

un article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers 

concerné».  

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 

2008 prévoit que la partie défenderesse conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation 

de séjour « pour des motifs charitables, humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite 

Directive prévoit que « conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les 

décisions prises en vertu de la présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de 

critères objectifs, ce qui implique que l’on prenne en considération d’autres facteurs que le simple 

fait du séjour irrégulier » (en ce sens, CE, n° 232.758 du 29 octobre 2015).  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 

7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un 

pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 

comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à supposer que 

l’étranger séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour ne saurait 

en tout état de cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans 

que d’autres éléments soient pris en compte.  

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation. 
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4.2.2. S’agissant de la décision de ne pas accorder de délai à la partie requérante pour quitter le 

territoire, le Conseil rappelle que l’article 74/14, §3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 indique 

qu’il « peut être dérogé au délai prévu au § 1er quand : 1° il existe un risque de fuite, ou; 2° le 

ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive imposée, ou; 3° le ressortissant 

d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ou ; 5° il a été mis 

fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application des articles 11, § 2, 4°, 13, § 4, 

5°, 74/20 ou 74/21, ou; 6° la demande de protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a 

été déclarée irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme 

manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, § 2 ».  

 

Le second alinéa de cet article 74/14, §3, indique que « [d]ans ce cas, la décision d'éloignement 

prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai ».  

 

Ainsi, dans les hypothèses visées à l’article 74/14, §3, alinéa 1er, 1° et 3°, de la loi du 15 décembre 

1980, et retenues en l’espèce par la partie défenderesse pour motiver sa décision d’ordre de quitter 

le territoire, le second alinéa de cet article indique que « [d]ans ce cas, la décision d'éloignement 

prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai », ce qui témoigne d’une marge 

d’appréciation accordée quant à ce à la partie défenderesse. Il convient de préciser à cet égard que 

l’article 74/14, §3, de la loi du 15 décembre 1980, assure la transposition partielle de la Directive 

2008/115. La Cour de justice de l’Union européenne (dite ci-après « la CJUE ») a précisé dans son 

arrêt El Dridi du 28 avril 2011 (C- 61/11 PPU), notamment qu’ « il résulte de l’article 7, paragraphes 

3 et 4, de ladite directive que ce n’est que dans des circonstances particulières, telles que l’existence 

de risque de fuite, que les États membres peuvent, d’une part, imposer au destinataire d’une décision 

de retour l’obligation de se présenter régulièrement aux autorités, de déposer une garantie financière 

adéquate, de remettre des documents ou de demeurer en un lieu déterminé ou, d’autre part, prévoir 

un délai de départ volontaire inférieur à sept jours, voire s’abstenir d’accorder un tel délai » et que 

«[…] l’ordre de déroulement des étapes de la procédure de retour établie par la directive 2008/115 

correspond à une gradation des mesures à prendre en vue de l’exécution de la décision de retour, 

gradation allant de la mesure qui laisse le plus de liberté à l’intéressé, à savoir l’octroi d’un délai pour 

son départ volontaire, à des mesures qui restreignent le plus celle-ci, à savoir la rétention dans un 

centre spécialisé, le respect du principe de proportionnalité devant être assuré au cours de toutes 

ces étapes » (points 37 et 41).  

 

Il s’en déduit notamment que la partie défenderesse dispose d’une marge d’appréciation dans la 

fixation du délai pour quitter le territoire, ou dans la décision de ne pas en fixer, et qu’elle doit 

respecter à cet égard le principe de proportionnalité. 

 

4.2.3. Le Conseil observe qu’en l’espèce, la partie défenderesse s’est fondée sur deux motifs pour 

justifier sa décision de n’accorder aucun délai à la partie requérante pour quitter le territoire. Le 

premier motif tient au risque de fuite dans le chef de la partie requérante (article 74/14, § 3, 1°, de la 

loi du 15 décembre 1980), la partie défenderesse ayant indiqué à ce sujet que la partie requérante 

n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale 

ou durant son séjour illégal, dans le délai prévu par la loi du 15 décembre 1980, le dossier 

administratif ne montrant pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue, qu’elle a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, 

ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de 

protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement, en faisant usage d’une carte 

d’identité belge ne lui appartenant pas et volée, et qu’elle n’a pas collaboré dans ses rapports avec 

les autorités en ne se présentant pas à la commune dans le délai déterminé par la loi et en ne 

présentant aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. Le deuxième motif repose quant à lui sur l’existence 

d’une menace pour l’ordre public dans le chef de la partie requérante (article 74/14, §3, 3° de la loi 

précitée), la partie défenderesse ayant indiqué à cet égard que deux procès-verbaux ont été rédigés 

à sa charge pour usurpation d’identité, d’une part, et vol, d’autre part, et qu’en raison du caractère 

délictueux et de l’impact social de ces faits, la partie requérante est considérée comme pouvant 

compromettre l’ordre public par son comportement.  
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En ce qui concerne le premier motif tenant au risque de fuite, la partie requérante invoque que celui-

ci n’est pas établi et repose sur une motivation stéréotypée ne tenant pas compte des circonstances 

de l’espèce.  

 

Le Conseil rappelle que le risque de fuite est défini à l’article 1er, §1er, 11°, comme étant « le fait qu'il 

existe des raisons de croire qu'un étranger qui fait l'objet d'une procédure d'éloignement, d'une 

procédure pour l'octroi de la protection internationale ou d'une procédure de détermination de ou de 

transfert vers l'Etat responsable du traitement de la demande de protection internationale, prendra 

la fuite, eu égard aux critères énumérés au § 2 ». Ce deuxième paragraphe précise que ce risque 

doit être actuel et réel et qu’il est établi au terme d'un examen individuel et sur la base d'un ou 

plusieurs critères qu’il précise, en tenant compte de l'ensemble des circonstances propres à chaque 

cas. Parmi ces critères, la partie défenderesse a choisi de fonder sa motivation sur ceux prévus par 

l’article 1er, §2, 1°, 2° et 3° de la loi du 15 décembre 1980.  

 

 L’article 1er, §2, 1° de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que : « L'intéressé n'a pas introduit de 

demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou durant son 

séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi ». La partie défenderesse précise à cet égard 

dans le premier acte attaqué que « Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de 

régulariser son séjour de la manière légalement prévue ».  

 

Or, le Conseil relève qu’il ressort du « formulaire confirmant l’audition d’un étranger », figurant au 

dossier administratif, complété et signé par la partie requérante le 21 juillet 2021, que cette dernière 

est venue en Belgique pour « essayer de demander l’asile ». Dans ces circonstances, la partie 

défenderesse ne pouvait raisonnablement estimer que la partie requérante, alors qu’elle avait fait 

part de sa volonté d’introduire une demande de protection internationale en Belgique lors d’un 

contrôle à son arrivée sur le territoire, n’avait pas démontré qu’elle avait essayé de régulariser son 

séjour en Belgique. Le motif tenant au risque de fuite procède en conséquence d’une erreur 

manifeste d’appréciation et n’est pas valablement motivé.  

 

En ce qui concerne le motif tenant à l’ordre public, la partie requérante reproche en substance à la 

partie défenderesse de ne pas avoir démontré à suffisance, sur la base d’éléments concrets, que, 

par son comportement, elle représente une menace grave, réelle et actuelle pour l’ordre public.  

 

Force est de constater que les deux procès-verbaux sur lequel la partie défenderesse se fonde ne 

figurent pas au dossier administratif en sorte que le Conseil ne peut exercer son contrôle de légalité 

à cet égard. 

 

La décision de ne pas accorder de délai pour quitter le territoire repose dès lors sur une motivation 

inadéquate. 

 

Il résulte de ce qui précède que le premier moyen doit être considéré comme fondé, en ce qu’il est 

pris de la violation de l’article 62, §2, de la loi du 15 décembre 1980, qui exige une motivation 

suffisante et adéquate, dans les limites exposées ci-dessus. 

 

Le premier acte attaqué doit être annulé dans son ensemble, dès lors qu’une annulation partielle de 

celui-ci n’est pas concevable. 

 

4.3. Sur le reste du moyen unique, en ce qu’il est dirigé contre le deuxième acte attaqué, soit une 

interdiction d'entrée de trois ans, le Conseil observe à la lecture de la motivation de cet acte que la 

menace que la partie requérante présenterait pour l’ordre public est également intervenue dans sa 

décision d’adopter une telle mesure.  

 

Force est de constater qu’ici également, à la lecture de la motivation de l’acte querellé, la partie 

défenderesse s’est fondée sur les deux procès-verbaux susmentionnés qui ne figurent pas au 

dossier administratif.  
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Pour les mêmes raisons que celles exposées au point 4.2.3. du présent arrêt, le moyen doit dès lors 

être considéré comme fondé, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62, §2, de la loi du 15 

décembre 1980, qui exige une motivation suffisante et adéquate, ce qui doit conduire à l’annulation 

du second acte attaqué. 

 

4.4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen dès lors qu’à les supposer fondés, ils 

ne pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 21 juillet 2021, est annulé. 

 

Article 2 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 21 juillet 2021, est annulée.  

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


